
	
  
	
  

	
  
Journée annuelle de 

l'Arpem 2012 
 
 
 

Indépendance  
de l'expert médical 

 
 
 

Jeudi 11 octobre 2012 de 08:15 à 17:30 
 
 
 
 
 

Centre de congrès et Hôtel 
La Longeraie 

Route de la Longeraie 
1110 Morges 

	
  
	
  

Informations:  info@arpem.ch 

Liste des intervenants 
 
Dr méd. Pierre-Alain Buchard, chef du Service d'évaluation et de 
consultations, Clinique romande de réadaptation, Sion 
 
Mme la Juge Tania Di Ferro Demierre, Tribunal cantonal, Lausanne 
 
Dr méd. Pierre-André Fauchère, président de l'Arpem, cabinet 
d'expertises médicales "Les Tilleuls", Sion 
 
Me Alexandre Guyaz, avocat, spécialiste FSA en responsabilité civile et 
droit des assurances, Lausanne 
 
Prof. méd. Samia Hurst, médecin et bioéthicienne, Institut d'éthique 
biomédicale de la Faculté de médecine, Genève  
 
Mme Franziska Ravy, juriste, cheffe de division Prestations 
décentralisées, Vaudoise assurances, Lausanne 
 
Dr méd. Emile Simon, spécialiste en médecine interne FMH, médecin 
conseil d'assureurs privés, Lausanne 
 
 
Crédits de formations continue 
 
Cette journée est validée de 7 crédits SIM. L'attestation de participation 
sera distribuée en séance.  
 
Les présentations de cette journée seront mises en ligne à la page 
téléchargement du site http://www.arpem.ch pour votre usage privé.  
 
Accès 
 
En voiture: 
De Genève: sortie Morges. De Lausanne: sortie Morges Ouest 
En train: 
Au départ de la gare : train vert BAM, toutes les heures, 1er arrêt (sur 
demande) : LA GOTTAZ. Vous dépose devant l'hôtel. Horaires et plan: 
http://www.lalongeraie.ch/crbst_19.html 
 



Programme  
 

Modérateur: Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 
08:15 – 09:15 Accueil 
 
09:15 – 09:50   Le problème  
 Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 
09:50 – 10:35  Indépendance de l'expert médical et 

valeur probante de l'expertise en 
assurances sociales 

 Mme la Juge Tania Di Ferro Demierre 
 
10:35 – 11:00  Pause café 
 
11:00 – 11:45  L'expert médical en responsabilité civile. 
 Me Alexandre Guyaz 
  
11:45 – 12:30  Le point de vue d'un assureur privé  
 Mme Franziska Ravy 
 
12:30 – 14:30 Repas 
 
 
Modérateur: Dr méd. Pierre-Alain Buchard 
 
14:30 – 15:15  Médecin-conseil ou expert, reste-t-il une 

place pour son indépendance ? 
 Dr méd. Emile Simon  
 
15:15 – 16:00   Réflexions éthiques 
 Prof. med. Samia Hurst 
 
16:00 – 17:25 Table ronde  
 Dr Pierre-Alain Buchard   
 Intervenants de la journée 
 
17:25 – 17:30 Un mot de conclusion 
 Dr méd. Pierre-André Fauchère 
 

 
Introduction 
 
Le médecin expert est un praticien qui possède non seulement des 
compétences reconnues dans son domaine de spécialisation mais encore 
une formation de base dans le domaine du droit des assurances. Il doit 
être impartial, objectif et indépendant. 
 
L'indépendance de l'expert médical relève des relations qu'il entretient 
avec les parties en cause. Comme source possible d'atteinte à 
l'indépendance, on évoque habituellement les liens personnels, familiaux, 
économiques et hiérarchiques. On évoque encore des liens contractuels 
passés ou présents avec des assureurs privés ou des institutions comme 
l'Assurance invalidité ou la SUVA. On évoque les liens consécutifs au fait 
d'être déjà intervenu au dossier ou d'avoir traité l'assuré. L'indépendance 
est par conséquent une notion dynamique qui se perd et s'aquiert au gré 
du parcours personnel et socio-professionnel de l'expert. 
 
L'indépendance de l'expert est une exigence fondamentale de la valeur 
probante du rapport médical. Elle soulève des questions difficiles 
auxquelles les experts doivent être sensibilisés. Le but de cette journée 
de l'Arpem est de susciter une réflexion à ce sujet et de contribuer à 
poser des jalons de ce qui doit être le bon usage en la matière. 
 
Dr  P-A. Fauchère 
Président de l'Arpem 
 
Inscription 
 

1. Envoyer vos coordonnées par fax (027 322 71 63) ou par email à 
info@arpem.ch 

2. Vous acquitter de la finance d'incription auprès de:  
           UBS SA, CH-8098 Zurich. CCP 80-2-2 

IBAN CH15 0024 3243 4145 8040 E  
           Compte 243-414580.40E.   
           ARPEM, 22 rue de l'Athénée, CH-1206 Genève  
 
La finance d'inscription se monte à Frs 220.-. Elle comprend la 
participation à la journée, au repas de midi et l'attestation de formation 
continue. Le nombre de places est limité à 100. Le paiement valide 
l'inscription. 


